PROJET (Version corrigée du 10 janvier 2008)

REGLEMENT DISPOSITIF BATIMENTS BASSE ENERGIE

PAYS DE BIEVRE VALLOIRE 

1 – Préambule

Le Pays de Bièvre Valloire souhaite développer sur son territoire la construction et la rénovation de bâtiments à très basse consommation d'énergie, pour que des compétences nouvelles émergent localement et participent au développement économique durable du territoire.

Cette opération constitue une contribution du Pays à la lutte contre le changement climatique, et à la réduction de sa dépendance aux énergies fossiles. Elle s’insère dans une démarche de Développement durable du territoire.

Actuellement, il n'existe aucune référence de ce type de bâtiments dits 'passifs' ou 'basse énergie' sur le territoire du Pays, et la meilleure promotion passe par l'encouragement de quelques projets qui serviront de référence. 

Il faut noter que si des initiatives similaires sont prises par certains appels à projets régionaux, on constate que les projets lauréats retenus sont concentrés dans les deux grandes agglomérations de la Région et que les secteurs plus ruraux et moins riches économiquement prennent du retard sur ces questions, alors qu'ils peuvent tout à fait au contraire développer des emplois nouveaux avec des artisans et entreprises locales. 

Aussi, le Pays de Bièvre Valloire lance un dispositif basse énergie avec de très fortes exigences de performances. Il s'appuie sur le principe, que la performance énergétique globale, s'obtient par la cohérence et un niveau de performance minimum de chacun des dispositifs constructifs (parois, renouvellement d'air, rendement des appareils, source d'énergie,...)

Le présent document précise ces exigences techniques et les modalités administratives de cet appel à projet. 

2 – Objectifs généraux et démarche

2. A. Objectifs

L'objectif recherché est de favoriser la réalisation des premières maisons et bâtiments basse énergie sur le territoire, avec le prévisionnel suivant :

· en logement individuel privé : au moins 2 maisons neuves et 1 réhabilitation basse énergie

· en collectif public : au moins 1 projet neuf et 1 réhabilitation basse énergie 

Cela représenterait 5 expériences exemplaires, et constituerait le premier pas avant d'envisager un véritable développement de ces pratiques constructives d'avenir. 

Les critères techniques choisis correspondent à ceux définis dans le cadre de l'appel à projet de la Région Rhône-Alpes pour les maisons basse énergie.

Les performances énergétiques à atteindre sont les suivantes en « énergie primaire » :

· 50 kWh/m² d’énergie primaire pour le chauffage et l’eau chaude dans les bâtiments neufs,

· 60 kWh/m² d’énergie primaire pour le chauffage et l’eau chaude dans les bâtiments existants

Il est important de rappeler que cet objectif est particulièrement ambitieux vis-à-vis des réglementations en vigueur. En effet, les bâtiments respectant la Réglementation en vigueur (RT2005) se situent à environ 110 à 120 kWh/m² d'énergie primaire pour le chauffage et l'eau chaude. 

D'autre part, l'analyse des consommations se fera en énergie « primaire » pour mieux mesurer l'impact énergétique global en tenant compte des pertes liées à la production et au transport de l'énergie. Pour cette analyse on retiendra les coefficients suivants

Source d’énergie Coefficient

Electricité : 2,58

Fioul Gaz naturel Propane : 1

Bois (*) : 0,80

Solaire (*) : 0,00
(*) ces coefficients tiennent compte des avantages économiques et écologiques de ces énergies renouvelables

2. B. Démarche proposée

Les candidats devront s’inscrire dans une démarche de travaux exigeante, en rupture, sur certains points, avec les habitudes classiques de construction ou de rénovation. Pour atteindre ces « valeurs cibles » exigeantes, il faut nécessairement atteindre une performance minimale pour chacun des sous éléments qui constituent au final la dépense d'énergie : chacune des parois, le système de renouvellement d'air, l'efficacité du système de chauffage, la source d'énergie.

En d'autres termes, le respect de la performance énergétique s’appuie sur des recommandations spécifiques :

· démarche de conception bioclimatique pour le neuf

· renforcement du niveau d’isolation des différentes parois

· installation d’équipements techniques performants

Le dispositif vise à promouvoir la haute performance énergétique, avec le souci de mise en place d’une démarche reproductible et simple. La question de la méthode utilisée pour valider cette performance est donc essentielle.

Pour des projets individuels on ne dispose pas de moyens d’études et d’analyses poussés comme cela peut être le cas dans les bâtiments collectifs (études thermiques, simulation dynamique, calcul précis des apports gratuits…).

Pour atteindre la performance énergétique ambitieuse souhaitée, il faut adopter un certain nombre de critères (règles de l’architecture climatique, niveau d’isolation, système de renouvellement d’air, performances des équipements) dont des valeurs limites sont recommandées.

3 – Règlement du dispositif
3. A. Conditions de candidature

3. A.1. Statut des candidats

Le dispositif concerne exclusivement :

Pour les logements privés, les particuliers, qu'ils soient propriétaires, occupants ou bailleurs, uniquement pour les résidences principales.

Les promoteurs,  constructeurs de maisons individuelles, entreprises générales ou tout autre acteur réalisant son projet dans le cadre d’une prestation marchande entrant dans le domaine économique concurrentiel sont exclus de ce dispositif.

Pour les projets de bâtiments collectifs publics, l'appel à projet concerne les logements publics, et les bâtiments publics des communes ou établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). Les locaux publics des communes et EPCI exclus du présent dispositif sont les bâtiments sportifs, les salles polyvalentes, les équipements culturels, les ateliers ou locaux techniques. Cette exclusion est liée au caractère spécifique (forte intermittence) des consommations d’énergie pour ces types de bâtiments.

3. A.2. Etat du projet

Le dispositif concerne des projets en cours de montage pour lesquels un permis de construire a été obtenu.

Il ne concerne en aucun cas des projets pour lesquels des travaux sont en cours ou achevés.

Afin d’obtenir la performance énergétique souhaitée, les réflexions autour de l’optimisation énergétique du projet devront être menées le plus en amont possible, notamment dès sa phase programmation ou conception.

3. A.3. – Moyens minimum mis en oeuvre pour atteindre l’objectif de performance

Les moyens minimums suivants sont à prendre en compte pour atteindre les objectifs imposés :

· Bâtiments neufs

- Démarche de conception dite bioclimatique :


o Ouvertures limitées en façade Nord


o Positionnement des pièces de vie au Sud et des pièces froides ou techniques au Nord

o Optimisation des apports solaires directs en façade Sud avec surfaces vitrées en conséquence


o Recherche de la compacité dans la forme du bâtiment 

o Valorisation de l’inertie thermique (capacité d’emmagasiner de la chaleur ou du froid dans les murs et les planchers)

- Ensemble des projets


- Niveau d’isolation requis :

	Paroi


	Niveau d’isolation requis équivalent

(quel que soit le matériau utilisé)
	Valeur Coefficient U correspondantes

(W/m²°C)
	Valeurs classiques  RT 2005 ((W/m²°C)

	Murs extérieurs et sur locaux non chauffés
	15 cm de laine minérale ou équivalent (au moins)
	Umurs < 0,25 
	Umurs = 0,36 

	Toiture, combles, toiture-terrasse
	30 cm de laine minérale ou équivalent (au moins)
	Uparoi haute < 0,15 
	Uparoi haute=0,20 

	Planchers bas sur locaux non chauffés
	15 cm de laine minérale ou équivalent (au moins)
	Uplancher< 0,25 
	Uplancher=0,27

	Fenêtres


	Simples ou doubles fenêtres performantes équipées de triple vitrage ou de double vitrages peu émissifs
	UW < 1,5
	UW = 1,80

	Occultations


	Recherche d’une forte résistance thermique additionnelle
	
	

	Portes


	Modèle isolé sur huisserie performante
	Uporte < 1,5 
	Uporte = 1,80


Les ponts thermiques seront traités avec le plus grand soin (par exemple par usage d’isolation par l’extérieur, de rupteurs de ponts thermiques,…) afin de représenter une valeur < 5% des déperditions du logement.

La perméabilité à l’air du logement devra être réduite au maximum et faire l’objet de soins particuliers lors de la conception ou de la réalisation des travaux. Les systèmes de renouvellement de l’air devront être adaptés à cet état de fait et être étudié en conséquence.

Equipements techniques :

	Type d’Equipements
	Caractéristiques requises

	Ventilation
	Ventilation Double-Flux

Voire hygro-réglable à gestion performante et dispositifs de préchauffage d’air neuf

	Production de chaleur
	Chaudières à haut rendement ou à condensation ou chauffage électrique avec Pompe à chaleur de COP > 3,5*

	Eau chaude sanitaire (uniquement logts)
	Recours à l’énergie solaire et dispositifs de limitation des consommations d’eau

	Divers
	Recours à des dispositifs de régulation performants, calorifugeage des circuits, limitation des pertes, des 


(*) : Coefficient de performance énergétique

3. B. Modalités de sélection

3. B.1. Présentation des projets

Pour pouvoir être sélectionné, les candidats devront présenter des projets qui, de part leur principe constructif, respectent au minimum les conditions précisées dans le paragraphe précédent (3.A).

Une fiche de synthèse sera établie par chaque candidat et pour chaque projet (modèle disponible en annexe) décrivant les performances énergétiques envisagés en récapitulant les moyens mis en place (dispositifs constructifs et techniques) pour répondre notamment aux différents critères imposés au paragraphe précédent (3.A) Cette fiche d’engagement devra permettre de garantir une performance énergétique élevée. 

3. B.2. Assistance aux candidats.
Le Pays de Bièvre Valloire mettra à disposition des candidats, les compétences conjointes d'architectes et d'ingénieurs (CAUE / AGEDEN) pour situer le projet par rapport aux objectifs de l'appel à projet, aider à la préparation de cette fiche de synthèse et surtout aider à orienter le candidat pour optimiser son projet. 

3. B.3. Jury du dispositif 
Une commission mixte d'élus du Pays de Bièvre Valloire et de personnes qualifiées, se réunira, au minimum tous les 6 mois (sauf si aucun dossier n’a été présenté) pour décider et sélectionner les projets lauréats sur la base des critères de sélection définis dans l’article suivant.

3. B.4. Critères de sélection

Les projets lauréats répondront en tout état de cause positivement aux exigences techniques minimales définies dans le paragraphe (3.A).

Le nombre de projets lauréat étant limité, et s’il est nécessaire d’en départager certains, des critères qualitatifs supplémentaires seront pris en compte pour évaluer les projets :

Ces critères par ordre d'importance sont les suivants :

· La reproductibilité technique et économique du projet

· La durabilité écologique des matériaux employés : renouvelables et locaux

· Le recours à un maître d'oeuvre

· Le surplus de performance énergétique par rapport aux exigences techniques minimums définies dans le paragraphe (3.A).

· Les mesures d’économie d’eau

· La faible consommation énergétique de l’éclairage et des équipements domestiques du projet

Dans tous les cas, le jury reste souverain dans ses décisions. Les personnes qui candidatent au dispositif s’engagent à respecter la décision du jury, et à ne réaliser aucun recours gracieux ou contentieux contre cette décision.
3. C. Engagement de la collectivité

· Les lauréats sélectionnés par le jury bénéficieront d'une aide financière définie ainsi :

· 50 €/m² (surface chauffée), pour les projets neufs :

· plafonnée à 100 m², soit une subvention maximale de 5 000 € pour les logements individuels,

· plafonnée à 250 m², soit une subvention maximale de 12 500 € pour les projets en collectif publics

· 70 €/m², (surface chauffée), pour les réhabilitations : 

· plafonnée à 100 m², soit une subvention maximale de 7 000 € pour les logements individuels,

· plafonnée à 250 m², soit une subvention maximale de 17 500 € pour les projets en collectif public

L'aide sera apportée en deux temps, d'une part un acompte de 50% après décision de la collectivité et sur présentation d'un état d'engagement des travaux (situation hors d'eau et hors d'air), et le solde sur présentation des factures acquittées, et des certificats de réception et de conformité des travaux avec les prescriptions techniques sur lesquels le candidat s’est engagé.

En tout état de cause, toute modification par rapport aux engagements initiaux présentés au jury de sélection sera susceptible d'une remise en cause de la décision et d'un remboursement des sommes versées.

3. D – Engagements des lauréats

En contrepartie de l'aide apportée, les candidats devront s’engager à accepter :

· à mettre en œuvre le projet technique de bâtiment tel qu’il a été présenté au jury.

· la transmission de l'ensemble des informations techniques et économiques, d'une part les devis, les études, puis l'ensemble des factures acquittées

· une évaluation des performances obtenues (mesures des consommations d’énergie, d’eau, voire éventuellement de températures, de débits,…)

· de répondre à une enquête de satisfaction (difficultés rencontrées, fonctionnement des équipements, confort obtenu,…)

· la mise en valeur des projets par des opérations de communication, ainsi que la réalisation de visites du chantier et de l’habitation (une ou deux fois) nécessaire à la valorisation du travail

4. Contacts et contenu du dossier de candidature

4. A. Contenu dossier de candidature 

Le dossier de candidature comprendra :

- une lettre de motivation accompagnée de :


- toute illustration (photos, esquisses,…) nécessaire à la bonne compréhension du projet


- la fiche synthétique de présentation du projet et des ses principales caractéristiques,


validée par l'AGEDEN  



o les noms, adresses et statuts (propriétaire occupant, bailleur, locataire) des candidats



o le lieu du projet



o la description du bâtiment concerné (surface, typologie, date de construction,


implantation,..) et des caractéristiques énergétiques actuelles pour les logements existants



o les caractéristiques énergétiques principales du projet (choix ou souhaits relatifs à 


l’isolation, la 
ventilation, les équipements énergétiques,…)



o les noms et rôles des partenaires associés au projet (architecte, promoteur, entreprises)



o les échéances principales du projet (date de dépôt de demande de permis de construire 

ou autorisation de travaux, date prévue de démarrage de chantier, date prévue de fin des 

travaux)

- le cas échéant, une copie du dossier de demande de permis de construire, ainsi que la copie de l’arrêté délivrant le permis de construire.

- tout document permettant d'apprécier la qualité de l'opération et des bâtiments et leur positionnement par rapport aux critères additionnels de sélection.

- l’engagement du candidat à respecter l'ensemble des critères techniques de l'appel à projet, et à démarrer les travaux dans un délai d’un an maximum après la décision de subvention par la Région, et de les achever dans un délai de deux ans dans l’ancien, trois ans dans le neuf, après la même décision.

 - un relevé d’identité bancaire (pour pouvoir toucher la subvention prévue dans le cadre du présent appel à projet)

4. B. Contacts

Les dossiers de candidature seront envoyés à :


M. le Président


Syndicat Mixte du Pays de Bièvre-Valloire


 19, avenue du Docteur Turc 


38980 VIRIVILLE, 


Tél : 04 74 54 00 91. 


informations : M. Patrick DENOLY

Pour vous assister dans le montage du dossier :


AGEDEN


CAUE
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